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l- INFORMATIONS GENERALES^
MODALITES DE VOTE DU BUDGET

l - L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d'investissement.

avec (2) les chapitres « opérations d'équipement » de l'état III B 3.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

Il - En l'absence de mention au paragraphe l ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d'investissement, sans chapitre

de dépense « opération d'équipement ».

III - Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) Délibération du 01/01/2020
00:00:00.

IV - La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s'effectue par rapport à la colonne du budget (4) primitif de
l'exercice précédent.

V- Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exerciœ N-1 après le vote du compte administratif N-1.

(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l'articte ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » tes chapitres opérations d'équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

" semi-budgétaires (pas d'inscription en recette de la section d'investissement),

-budgétaires (délibération n" .......... du .....,.,,.).

(4) Indiquer « primitif de t'exercice précédent » ou <( cumulé de t'exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

- sans reprise des résultats de l'exercice N-1,

- avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif,

- avec reprise anticipée des résultats de l'exercice N-1.
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Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D'ENSEMBLE AI

EXPLOITATION

v
0 II CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
T II AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

_E_

DEPENSES DE LA SECTION
D'EXPLOITATION

1 083 759,99

RECETTES DE LASECTION
D'EXPLOITATION

1 115027,19

R
E
p
0
R
T

_s.

+

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L'EXERCICE PRECEDENT (2)

002 RESULTAT D'EXPLOITATION
REPORTE (2)

+

(si déficit)

0,00

31 267,20

+

(si excédent)

0,00

0,00

TOTAL DE LA SECTION D'EXPLOITATION
(3)

1 115027,19 1 115027,19

INVESTISSEMENT

v
0
T

_E_

CREDITS D'INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

DEPENSES DE LA SECTION
D'INVESTISSEMENT

370 384,56

RECETTES DE LASECTION
D'INVESTISSEMENT

250 979,30

R
E
p
0
R
T

_s_

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L'EXERCICE PRECEDENT (2)

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA
SECTION D'INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

505,00

(si solde négatif)

0,00

0,00

(si solde positif)

119910,26

TOTAL DE LA SECTION
D'INVESTISSEMENT (3)

370 889,56 370 889,56

J-OTAL

TOTAL DU BUDGET (3) 1 485916,75 1 485 916,75

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, tes crédits

votés correspondent aux crédits votés lors de l'étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés tors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

ion d'exploitaUon, fes RAR sont constitués par f'ensembie des dépenses engagées et n'ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l'exercîce précèdent. En recettes,Pour ta secti
il s'agit des

Pour la secti

engagemeni
(3) Total de

Total de

recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émissjon d'un titre au 31/12 de l'exercice précédent.

ion d'investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice précèdent telles qu'elles ressortent de ta comptabilité des
ts et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à ['émission d'un titre au 31/12 de t'exercice précédent.
la section d'exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d'exploita lion votés.

la section d'investissement = RAR + solde d'exécution reporté + crédits d'investissement votés.

Total du budget = Total de !a section d'exploftation + Total de la section d'investissement.
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RÉGIE EXPLOITATION MONTAGNES DE LANS - RÉGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS - BP - 2021

- PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D'EXPLOITATION - CHAPITRES A2

Chap.

011

012

014

65

66

67
68

69

022

023

042

043

Libellé

Charges à caractère général

Charges de personnel, frais assimilés

Atténuations de produits

Autres charges de gestion courante

Total des dépenses de gestion des services

Charges financières

Charges exceptionnelles

Dotations aux provisions et dépréciaf (4)

Impôts sur les bénéfices et assimilés (5)

Dépenses tmprévues

Total des déoenses réelles d'exDloitation

Virement à la section d'Investlssemenf (B)

Opérât" ordre transfert entre sections (6)

Opérât" ordre Intérieur de la section (6)

Total des dépenses d'ordre d'exploitation

TOTAL

DEPENSES D:
Pour mémoire

budget
précédent(D

467 300,00

696 290,00

0,00

3 000,00

1 166590,00

14 657,66

500,00

0,00

0,00

0,00

1 181 747,66

14 621,86

250 886,55

0,00

265 506,41

1 447 256.07

EXPLOITATION

Restes à
réaliser N-1 (2)

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

VIA.
0,00

s

0,00

Propositions
nouvelles

291 076,92

523 700,00

0,00

4 000,00

818776,92

14 003,77

0,00

0,00

0,00

0,00

832 780.69

0,00

250 979,30

0,00

250 979,30

1 083 759.99

VOTE (3)

291 076,92

523 700,00

0,00

4 000,00

818776.92

14003,77

0,00

0,00

0,00

0,00

832 780.69

0,00

250 979,30

0,00

250 979,30

1 083 759.99

TOTAL
(=RAR+

vote)
291 076,92

523 700,00

0,00

4 000,00

818776,92

14 003,77

0,00

0,00

0,00

0,00

832 780,69

0,00

250 979,30

0,00

250 979,30

1 083 759,99

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 31 267,20

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES 1 115027,19

RECETTES D'EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précèdent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

votet
013

70

73

74

75

Atténuatlons de charges

Ventes produits fabriqués, prestations

Produits Issus de la fiscalité (7)

Subventions d'exploitatfon

Autres produits de gestion courante

0,00

1 271 036,25

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

76 000,00

829 607,37

0,00

0,00

0,00

76 000,00

829 607,37

0,00

0,00

0,00

76 000,00

829 607,37

0,00

0,00

0,00

Total des recettes de gestion des services 1 271 036,25 0,00 905 607,37 905 607,37 905 607,37

76

77

78

Produits financiers

Produits exceptionnels

Reprises sur provisions et dépréciations (4)

0,00

52 000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

85 200,00

0,00

0,00

85 200,00

0,00

0,00

85 200,00

0,00

Total des recettes réelles d'exoloitation 1 323 036.25 0,00 990 807,37 990 807.37 990 807.37

042

043

Opérât" ordre transfert entre sections (6)

Opérât" ordre Intérieur de la section (6)

124 219,82

0,00

124 219,82

0,00

124 219,82

0,00

124 219,82

0,00

Total des recettes d'ordre d'exploitation 124 219,82 124 219,82 124 219.82 124 219,82

TOTAL 1 447 256,07 0,00 1 115027,19 1 115027,19 1 115027,19

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES 1 115027,19

Pour information ;

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D'INVESTISSEMENT (8)
126 759,48

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l'excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les

dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement

du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote l.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercîce précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur tes propositions nouvelles.

(4) Si ta régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n'existe pas en M.49.

f6) DE 023 = RI 021 : 01 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; 01041= RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 at M. 44.

(8) Solde de l'opération DE 023 + DE 042 - RE 042 ou solde de l'opéralion RI 021 + RI 040 - 01040.
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RÉGIE EXPLOITATION MONTAGNES DE LANS - RÉGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS - BP - 2021

- PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES A3

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précèdent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20

21

22
23

Immobilisations Incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations reçues en affectation

Immobilisations en cours

Total des opérations d'équtpement

0,00

0,00

0,00

0,00

228 003,56

0,00

0,00

0,00

0,00

505,00

0,00

0,00

0,00

5 025,51

8 500,00

0,00

0,00

0,00

5.025,51

8 500,00

0,00

0,00

0,00

5 025,51

9 005,00

_Tota!_des dénenses d'éauioement 228 003,56 505,00 13 525,51 13525,51 14030,51

10
13
16
18
26

27
020

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d'investlssement

Emprunts et dettes assimilées
Compte de liaison : affectât' (BA.régie) (5)

Participât' et créances rattachées

Autres immobilisations financières

Dépenses Imprévues

250 000,00

0,00
36 327,66

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

195 657,68

0,00

36981,55

0,00

0,00

0,00

0,00

195657,68

0,00

36981,55

0,00

0,00

0,00

0,00

195 657,68

0,00

36981,55

0,00

0,00

0,00

0,00

Total des décenses financières 286 327,66 0,00 232 639,23 232 639,23 .232639,23

45... l Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

J'otaLdesdéDenses réelles d'investissement 514331,22 505,00 246164,74 246 164,74 246 669,74

040

041

Opérât" ordre transfert entre sections (4)

Opérations patrimoniales f4)

124 219,82

0,00

124 219,82

0,00

124 219,62

0,00

124 219,82

0,00

7o(a/ des dépenses d'ordre d'investlssement 124 219,82 124 219,82 124 219,82 124 219,82

TOTAL 638551,04 505,00 370 384,56 370 384,S6 370 889,56

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (1) 0,00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 370 889,56

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à

réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13
16
20
21
22
23_

Subventions d'Investlssement
Emprunts et dettes assimilées (hors 165)

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles
Immobilisations reçues en affectation

Immobilisations en cours

23 042,63

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Total des recettes d'équjpement 23 042,63 _Q,QO_ 0,00 0,00 0,00

10
106
165
18
26
27

Dotations, fonds divers et réserves

Réserves (7)

Dépôts et cautionnements reçus

Compte de liaison : affectât" (BA.régie) (5)

Participât0 et créances rattachées

Autres Immobilisations financières

350 000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

_0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

_0,OQ.

Total des recettes financières 350 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45... Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d'investissement 373 042,63 0,00 0.00 0,00 0.00

021

040

041

Virement de la section d'exploltaflon (4)

Opérât" ordre transfert entre sections f4)

Opérations patrimoniales (4)

14 621,86

250 886,55

0,00

0,00

250 979,30

0,00

0,00

250 979,30

0,00

0,00

250 979,30

0,00

Total des recettes d'ordre d'investissement 265 S08.41 250 979,30 250 979,30 250 978,30

TOTAL 638551,041 0,00 250 979.30 250 979.30 250 979.30

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 119910,26

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 370 889,56

Pour information :
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RÉGIE EXPLOITATION MONTAGNES DE LANS - RÉGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS-BP - 2021

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l'excédent des recettes réelles de fonctionnement sur

las dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le

remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements

de la règle.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
126 759,48

(1) cf. Modalités da vote l.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de ['exercice précèdent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouveites.

WDE023=RIOZ1;DI040=RE042:RI040=DE042;DI041=RI041;DE043=RE043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un sen/ice publie non personnalisé qu'elle crée et, en recettes, lorsque fe service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de ta part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir [e détail Annexe fV-A7).

(7) Le compte 106 n'est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde da l'opérallon DE 023 + DE 042 - RE 042 ou solde de l'opéralion RI 02H- RI 040 - 01 040.
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RÉGIE EXPLOITATION MONTAGNES DE LANS - RÉGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS - BP - 2021

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

1 - DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2) TOTAL

011

012

014

60

65

66
67
68
69

71

022

023

Charges à caractère général

Charges de personnel, frais assimilés

Atténuations de produits

Achats et variation des stocks (3)

Autres charges de gestion courante

Charges financières
Charges exceptionnelles
Dot. Amortist, dépréciat0, provisions

Impôts sur les bénéfices et assimilés (4)

Production stockée (ou déstockage) (3)

Dépenses imprévues

Virement à la section d'investissement

291 076,92

523 700,00

0,00

^^i^^S^SSSS^^^S^S.

4 000,00

14003,77
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00

250 979,30

0,00

ï^t^^î^S^S^l^^SSSS^^S^^Si

0,00

291 076,92

523 700,00

0,00

0,00

4 000,00

14003,77
0,00

250 979,30

0,00

0,00

0,00

0,00

Dépenses d'exploitation - Total 832 780,69 250 979.30 1 083 759.99

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 31 267,20

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES 1 115027,1'

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2) TOTAL

10
13
14

15
16

18

20
21
22
23
26
27
28

29

39

45...

481

3...

020

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d'investissement

Prov. Réglementées, amort. dérogatoires

Provisions pour risques et charges (5)

Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

Compte de liaison : affectât0 (BA,régie)

Total des opérations d'équipement

Immobilisations incorporelles (6)
Immobilisations corporelles (6)
Immobilisations reçues en affectation (6)
Immobilisations en cours (6)
Participations et créances rattachées
Autres immobilisations financières
Amortissement des immobilisations (reprises)

Dépréciation des Immobilisations

Dépréciaf des stocks et en-cours

Opérations pour compte de tiers (7)
Charges à répartir plusieurs exercices

Stocks
Dépenses imprévues

195657,68
,0,00

36981,55

0,00

9 005,00

0,00
0,00
0,00

5 025,51
0,00

j),og.

0,00

0,00

0,00
110219,82

0,00

0,00

0,00

0,00
14000,00

0,00
0,00
0,00
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

.0,00

195657,68
110219,82

0,00

0,00

36981,55

0,00

9 005,00

0,00

14000,00
0,00

5 025,51
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00

Dépenses d'investissement - Total 24^669,74 124 219,82 370 889.56

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 370 889,56

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d'ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d'ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n'existe pas en M.49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6} Hors chapitres « opérations d'équipement ».

(7) Seul te total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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RÉGIE EXPLOITATION MONTAGNES DE LANS - RÉGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS - BP - 2021

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

2 - RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d'ordre

(2) TOTAL

013

60

70

71

72

73

74

75

76
77
78
79

Atténuations de charges

Achats et variation des stocks (3)

Ventes produits fabriqués, prestations

Production stockée (ou déstockage) (3)

Production Immobilisée

Produits issus de la fiscalité (6)

Subventions d'exploitation

Autres produits de gestion courante

Produits financiers
Produits exceptionnels
Reprise amort., dépreciat" et provisions

Transferts de charges

76 000,00

829 607,37

0,00

0,00

0,00

0,00

85 200,00
0,00

0,00

0,00

14 000,00

0,00
110219,82

0,00

0,00

76 000,00

0,00

829 607,37

0,00

14000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

195419,82
0,00
0,00

Recettes d'exploitation - Total 990 807,37 J24 21^82 1 115027.19

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES 1 115027,19

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d'ordre

_(2)_
TOTAL

10
13
14

15
16

18
20
21
22
23
26
27
28

29

39
45...

481
3...

021

Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106)
Subventions d'investissement

Prov. Réglementées, amort. dérogatoires

Provisions pour risques et charges (4)

Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)
Comptes liaison : affectât" BA, régies

Immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles
Immobilisations reçues en affectation
Immobilisations en cours

Participations et créances rattachées
Autres Immobilisations financières

Amortissement des Immobilisations

Dépréciation des immobilisations (4)

Dépréciaf des stocks et en-cours (4)

Opérations pour compte de tiers (5)

Charges à répartir plusieurs exercices

Stocks

Virement de la section d'exploitation

0,00

.0,00,

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

_0,00

0,00

0,00
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00
0,00

0,00

0,00
0,00
0,00

250 979,30

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00

0,00

250 979,30

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Recettes d'investissement - Total 0,00 250 979.30 250 979.30

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 119910,26

AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 370 889,56
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RÉGIE EXPLOITATION MONTAGNES DE LANS - RÉGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS - BP - 2021

(1) Y compris tes opérations relatives au rattachement des charges el des produits et les opérations d'ordre semf-budgétair

(2) Voir liste des opérations d'ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocRs de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique te régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte da tiers figure sur est état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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RÉGIE EXPLOITATION MONTAGNES DE LANS - RÉGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS-BP- 2021

III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES A1

Chap/
art (1)

011
6061
6063
6064
6066
6068
611
6132
6135
61521
61551
61558
6156
6161
6162
6168
618
6225
6226
6236
6238
6241
6247
6248
6251
6256
6257
6261
6262
6281
6287
6288
637

012
6218
6332
6335
6338
6411
6475
648

014

65
6518
6535

Libellé (1)

Charges à caractère général (5L(6)

Fournitures non stockables (eau, énergie

Fournitures entretien et petit équlpt

Fournitures administratives

Carburants

Autres matières et fournitures

Sous-traitance générale

Locations immobilières

Locations mobilières

Entretien, réparations bâtiments publics

Entretien matériel roulant

Entretien autres biens mobiliers

Maintenance

Multirisques

Assurance obligatoire dommage construcf

Autres

Divers

Indemnités aux comptable et régisseurs

Honoraires

Catalogues et imprimés

Divers

Transports sur achats

Transports collectifs personnel

Divers

Voyages et déplacements

Missions

Réceptions

Frais d'affranchissement

Frais de télécommunications

Concours divers (cotisations)

Remboursements de frais

Autres

Autres Impôts, taxes (autres organismes)

Charaes de oersonnel, frais assimilés

Autre personnel extérieur

Cotisations versées au F.N.A.L.

Versts libératoires exonérât' taxe appr.

Autres impôts, taxes sur rémunérations

Salaires, appointements, commissions

Médecine du travail, pharmacie

Autres charges de personnel

Atténuatlons de produits (7)

Autres charges de aestion courante

Autres

Formation élus

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
=(011+012+014+65)

66

66111_

67
673

68

69
022

Charges financières (b) (8)

Intérêts réglés a l'échéance

Charfles exceptionnelles (e)

Titres annulés (sur exercices antérieurs

Dotations aux provisions et déDréciaf (d) (9)

Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10)

Dépenses imprévues (f)

TOTAL DES DEPENSES REELLES
=a+b+c+d+e+f

023

042
6811

Virement à la section d'mvest'issement

Opérât" ordre transfert entre sections ,11) (12}

Dof. amort. Immos Incorp. et corporelles

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D'INVESTISSEMENT

043 | Opérât" ordre intérieur de la section

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE
TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE

(= Total des ooératlons réelles et d'ordre)

Pour mémoire

budget précédent (2)

467 300.00

164000,00

71 000,00

15000,00

55 000,00

2 000,00

1 000,00

500,00

24 000,00

500,00

5 000,00

6 500,00

15000,00

7 000,00

10000,00

7 500,00

8 500,00

0,00

2 000,00

100,00

22 000,00

1 000,00

1 000,00

200,00

200,00

1 000,00

2 500,00

100,00

5 000,00

4 000,00

5 700,00

7 000,00

23 000,00

696 290.00

10 000,00

2 700,00

2 290,00

1 300,00
558 000,00

2 000,00
120000,00

0,00

3 000,00

3 000,00

0,00

1 166590,00

14 657,66

14 657,66

500,00

_5og,oo

0,00

_p,oo

0,00

1 181 747,66

14 B21.86

_250886,55

250 886,55

265 508,41

0,00

265 508,41

1 447 256,07

Propositions
nouvelles (3)

291 076,92

72 000,00

61 000,00

3 000,00

15000,00

2 000,00

1 000,00

500,00

24 000,00

500,00

5 000,00

5 000,00

16400,00

8 500,00

10000,00

5 500,00

3 000,00

4 000,00

0,00

100,00

2 235,00

1 000,00

1 000,00

200,00

200,00

200,00

1 000,00

50,00

5 000,00

1 950,00

4 000,00

16741,92

21000,00

523 700.00

0,00

2 700,00

0,00

1 000,00

418000,00

2 000,00

100 000,00

0,00

4 000.00

3 000,00

1 000,00

818776,92

14 003,77

14 003,77

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

832 780,69

AOO
250 979,30

250979,30

250 979,30

0,00

250 979,30

1 083 759,99

Vote (4)

W\ 076,92

72 000,00

61 000,00

3 000,00

15000,00

2 000,00

1 000,00

500,00

24 000,00

500,00

5 000,00

5 000,00

16400,00

8 500,00

10 000,00

5 500,00

3 000,00

4 000,00

0,00

100,00

2 235,00

1 000,00

1 000,00

200,00

200,00

200,00

1 000,00

50,00

5 000,00

1 950,00

4 000,00

16741,92

21 000,00

523 700.00

0,00

2 700,00

0,00

1 000,00

418000,00

2 000,00

JOOOQO^O_

0,00

4 000,00

3 000,00

1 000,00

818776,92

14 003,77

14 003,77

0,00

0,00

MO
0,00

0,00

832 780,69

0,00

250 979,30

250 979,30

250 979,30

MO
250 979,30

1 083 759,99
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RÉGIE EXPLOITATION MONTAGNES DE LANS - RÉGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS - BP - 2021

Chap/

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire

budget précédent(2)
Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 31 267,20

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES 1 115027,19

Détail du calcul des ICNE au

Montant des ICNE de l'exerclce

- Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

compte 66112 M.
0,00

0,00

0,00

(1 ) Détailler les chapitres budgétaires par articie conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou ['établissement.

(2) Cf. Modalités d8 vote l.

(3) Hors restes à réaliser.

(4} Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012,

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M.44.

(8) Si le mandatement des ICNE de ('exercice est inférieur au montant de l'exercice N-1 , le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n'existe pas en M.49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 681 5 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si ta régie applique fe régime des provisions budgétaires.

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercfce précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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RÉGIE EXPLOITATION MONTAGNES DE LANS - RÉGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS - BP - 2021

- VOTE DU BUDGET
SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES A2

Chap/
art(1)

013
64198

70
7061
7081
7082
7083
70S8_

Jî_

74

7S

Libellé (1)

Atténuations de charges (5)

Autres remboursements

Ventes produits fabriaués, orestations

Transport de voyageur

Services exploités intérêt du personnel

Commissions et courtages

Locations diverses

Autres produits activités annexes

Produits issus de lafiscalité_(6)

Subventions d'exploitatlon

Autres produits de aestion courante

TOTAL = RECETTES DB GESTION DES SERVICES
(a) =013+70+73+74+75

76

77
778

78

Produits financiers (b)

Produits exceotionnels (cl

Autres produits exceptionnels

Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7)

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

042
722
777

043

Opérât" ordre transfert entre sections (8) t9)

Immobilisations corporelles

Quote-part subv invest transf apte résul

QBeraf ordre intérieur de la section (81

TOTALDES RECETTES D'ORDRE
TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION

DE L'EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d'ordrel

Pour mémoire

budget
précèdent (21

0,00

0,00

1 271 036.25

1 155 596,25

5 000,00

4 900,00

21 540,00

84 000,00

_0,00_

0,00

0.00

1 271 036,25

0,00_

52 000,00

52000,00

0,00

1 323 036,25

124 219,82

14 000,00

110 219,82

AOO.

124 219.82

1 447 256,07

Propositions
nouvelles (3)

76 000.00

76 000,00

829 607,37

226 000,00

16 000,00

5 500,00

11000,00

572 107,37

JLfiO
0,00

0,00

905 607,37

0,00

85 200.00

85 200,00

0,00

990 807,37

124 219,82

14 000,00

110219,82

_QJ)0

124 219,82

1 115027,19

Vote (4)

76 000,00

76 000,00

829 607,37

226 000,00

15000,00

5 500,00

11000,00

572 107,37

0,00

0,00

0,00

905 607,37

0,00

85 200,00

85 200,00

0,00

990 807,37

124 219,82

14 000,00

110219,82

AOO

124 219,82

1 115027,19

RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES 1 115027,19

Détail du calcul des ICNE

Montant des ICNE de l'exerclce

- Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

au compte 7622

0,00

0,00

0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote l.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de rassemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles,

(5) Le compte 699 n'existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, RE 042 = 01 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si ta régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrira an cas de reprise des résultats de l'exerctce précèdent (après vole du compte administratif ou si reprise anticlpéa des résultats).
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RÉGIE EXPLOITATION MONTAGNES DE LANS - RÉGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS-BP- 2021

-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES B1

Chap/art(1)

20

21
22

23
2315

201
203
400

Libellé (1)

Immobilisations incorporelles (hors opérations)

Immobilisations corporelles (hors opérations)

Immobilisations reçues en affectation (hors oRérations)

Immobilisations en cours (horsODération^)

Installât0, matériel et outillage techni

ODération d'éaulDement n" 201 (51

Opération d'éauioement n° 203 (5)

Opération d'éauioement n° 400 (5)

Total des dépenses d'éauipement

10
1021

13

16
1641

18_

26

27

020

Dotations, fonds divers_et réserves

Dotation

Subventions d'investlssement

Emp.runts et dettes assimilées

Emprunts en euros

Compte de liaison ; affectât" (BAirégie)

Participât0 et créances rattachées

Autres immobilisations financières

Dépenses imprévues

Total des dépenses financières

Total des dépenses d'opératlons pour compte de tiers

TOTAL DEPENSES REELLES

040

13911
13912
13913
13918
13941

2181

041

Opérât" ordre_lransfertentre sections 17) (8}

Reprises sur autofinancement antérieur

Sub. équlpt opte résult. Etat

Sub. équipt cpte résult. Réglons

Sub. équlpf cpte résult. Départements

Autres subventions d'équlpement

Subv. Invesf. Etat et éfabl. Nationaux

Charges transférées

Installât" aônérales, agencements

Opérations patrimoniales (9)

TOTAL DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d'ordre)

Pour mémoire

budget précédent
(21_

0,00

0,00

.o,os_

0,00

0,00

35 000.00

4 000,00

189003,56

228 003,56

250 000,00

250 000,00

0,00

36 327,66

36 327,66

0,00

0,00

o,og_

0,00

286 327,66

0,00

514331,22

124 219.82

110 219,82

4 498,09

21 919,45

25 623,09

57630,13

549,06

14 000,00

14 000,00

0,00

124 219.82

638551,04

Propositions
nouvelles (3)

0,00

0,00_

0,00

5025,51

5 025AL

0,00

5 000,00

3 500,00

13525,51

195657,68

195 657,68

0,00

36981,55

36981,55

0,00

0,00

0,00

0,00

232 639,23

0,00

246164,74

124 219,82

110219,82

4 498,09

21 919,45

25623,09

57630,13

549,06

14 000,00

14 000,00

0,00

124 219,82

370 384,56

Vote (4)

0,00

0,00

0,00

5 025,51

5_025,51_

0,00

5000,00

3 500,00

13525,51

195 657,68

195657,68

0,00

36981.55

36 981,55

0,00

o,oo_

0,00

0,00

232 639,23

0,00

246164,74

124 219.82

110 219,82

4 498,09

21 919,45

25 623,09

57630,13

549,06

14 000,00

14 000,00

0,00

124 219,82

370 384,56

RESTES A REALISER N-1 (10) 505,00

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 370 889,56

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote l.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III 83 pour le détail des opérations d'équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour ie détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, D/ 040 = fffî 042.

(8) Le compte 15.. .2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérallons d'ordre, 01 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercjce précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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RÉGIE EXPLOITATION MONTAGNES DE LANS - RÉGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS-BP- 2021

-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES B2

Chap/art(1)

13

_1312

16

20

_21

22

23

Libellé (1)

Subventions d'Investissement

Subv. équiot Régions

Emprunts et dettes assimilées (hors 165)

Immpbllisations Incorporelles

Immobilisations coroorelles

Immobilisations reçues en affectation

Immobilisations en cours

Total des recettes d'éaulcement

10
J021

165

AS
26

27

Dotations, fonds divers et réserves

Dotation

Déeots et cautionnements reçus

Compte de liaison : affectât0 (BA.réaiel

Participât0 et créances rattachées

Autres Immobilisations financières

Total des recettes financières

Total des recettes d'opérations pour compte de tiers

TOTAL RECETTES REELLES

021

040
28031

28033

28121

28131

28135

28138

28151

28153

28154

28157

28181

28182

2S183

28188

28221

28231

28235

28238

28251

28253

28254

28257

28283

28288

Virement de la section d'exploitation

Ooérat° ordre transfert entre sections f6) f7)

Frafe d'études

Frafe d'Inserfion

Aménagement Terrains nus

Bâtiments

Installations générales, agencements,..

Autres constructions

Installations complexes spécialisées

Installations à caractère spécifique

Matériel Industriel

Aménagements des matériels Industriels

Installations générales, agencements

Matériel de transport

Matériel de bureau et Informatique

Autres

Terrains nus (affectation)

Bâtiments (affectation)

Installations générales (affectation)

Aménagt Autres constructions (affect)

Installât" complexes spécial, (affect)

Instal. caractère spécifique (affect)

frisfa/. Matériel industriel (affect)

Aménagement matériel industriel (affec)

Matériel de bureau et Info. (affect)

Autres impos corporelles (affectation)

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D'EXPLOITATION

041 Opérations patrimoniales (8)

TOTAL RECETTES D'ORDRE

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d'ordre)

Pour mémoire

budget précédent
(2)

23 042,63

23 042,63

0,00

0,00

0,00

_0,00

0,00

23 042,63

350 000,00

350000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

350 000.00

0,00

373 042,63

14 621,86

250 886,55

373,33

143,05

17414,78

10 668,34

79 204,05

64 938,56

1 951,33

31 102,64

159,38

630,00

17869,01

4 087,08

10495,00

11 850,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

265 50S.41

0,00

265 508,41

638551,04

Propositions

nouvelles (3)

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

_0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

250 979.30

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

275,00

0,00

0,00

0,00

1 086,33

9218,23

0,00

0,00

14483,52

10 668,34

80917,31

64 777,88

2468,00

32509,89

159,38

16 912,32

5527,07

11 996,03

250 979,30

0,00

250 979,30

250 979,30

Vote (4)

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

.0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

250 979,30

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

275,00

0,00

0,00

0,00

1 066,33

9218,23

0,00

0,00

14 483,52

10 668,34

80 917,31

64 777,88

2 468,00

32 609,89

159,38

16 912,32

5 527,07

11 996,03

250 979,30

0,00

250 979,30

250 979,30

RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 119910,26

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 370 889,56

(1} Détailler tes chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote l.

(3) Hors restes à réallsar.
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RÉGIE EXPLOITATION MONTAGNES DE LANS - RÉGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS - BP - 2021

(4) Le vote de t'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. déflnitions du chapitre des opérations d'ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15,..2 peut figurer dans te détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétatres.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, Df 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de ['exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats),
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RÉGIE EXPLOITATION MONTAGNES DE LANS - RÉGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS - BP -2021

- VOTE DU BUDGET_
DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3

OPERATION D'EQUIPEMENT ?: 201 (1)
LIBELLE : ACQUISITION DE VEHICULES

Pour vote

Art.

(2) Libellé (2)

DEPENSES

20

-21

2182

22

23

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Matériel de transport

Immobilisations reçues en affectation

Immobilisations en cours

Réalisations
cumulées au

01/01/N
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

a 0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Propositions
nouvelles

(4)
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Vote
(4)

b 0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Montant pour
Information (5)

b 0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

RECETTES (répartition)
(Pour information)

JTOTAL RECETTES AFFECTEES
13

_16

20

21

22

23

Subventions d'investissement

Emprunts et dettes assimilées

Immobilisations Incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations reçues en affectation

Immobilisations en cours

Restes à réaliser N-1 (3)

e _ _ _0,00
_&i0fi_

0,00

0,00

0,00

0^0_

0.00

Recettes de l'exercice

.d_0,000,00

0,00

0,00

0,00

OM
0,00

RESULTAT = (c+d) - (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si néqatjL

0,00

(1} Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de i'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l'opération d'équîpement constitue un chapitre faisant t'objet d'un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de rassemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5} Lorsque l'opération d'équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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RÉGIE EXPLOITATION MONTAGNES DE LANS - RÉGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS - BP - 2021

-VOTE DU BUDGET _UL
DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3

OPERATION D'EQUIPEMENT ?: 203 (1)
LIBELLE : ACQUISITION MATERIELS DIVERS

Pour vote

Art.

(2) Libellé (2)

DEPENSES

20

21
2181
2183
2188

22

23

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corRorelles

Installât générales, agencements

Matériel de bureau et informatique

Autres immobilisations coroorelles

Immobilisations reçues en affectation

Immobilisations en cours

Réalisations
cumulées au

01/01/N
2000,00

0,00

2 000,00

2 000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

a 505,00

0,00

_505,QO_

0,00

0,00

_505,OQ

0,00

0,00

Propositions
nouvelles

(4)
5 000,00

0,00

5000,00

5 000,00

0,00

0,QO_

0,00

0,00

Vote
(4)

b 5 000,00

0,00

5000,00

5 000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Montant pour
information (5)

b 0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Q,00_

0,00

0,00

RECETTES (répartition)
(Pour information)

TOTAL RECETTES AFFECTEES
13

16

20_

21

22

23

Subventions d'investissement

Emorunts et dettes assimilées

Immobilisations Incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations reçues en affectation

Immobilisations en cours

Restes à réaliser N-1 (3)

^_0.000,00

0,00_

0,00

0,00

0,00

0,00

Recettes de l'exercice

_d_0.000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

RESULTAT = (c+d) - (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-5 505,00

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformémant au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exerciœ précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l'opération d'équipement constitue un chapitre faisant l'objet d'un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, te vote de rassemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l'opération d'équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

Page 19



REGIE EXPLOITATION MONTAGNES DE LANS - RÉGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS - BP - 2021

-VOTE DU BUDGET
DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3

OPERATION D'EQUIPEMENT ?: 400 (1)
LIBELLE : DIVERSIFICATION

Pour vote

Art.

(2)
Libellé (2)

DEPENSES

20

21
2151
2183
2184
2188

22

23
2313

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Installations complexes spécialisées

Matériel de bureau et Informatique

Mobilier

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations reçues en affectation

Immobilisations en cours

Constructions

Réalisations
cumulées au

01/01/N
6 525,00

0,00

4125,00

4 125,00

0,00

0,00

0,00

0,00

2 400,00

2 400,00.

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

a 0,00

0,00

_OM.
0,00

0,00

0,00

_g,oo_

0,00

_&,OQ_

_Q,00_

Propositions
nouvelles

(4)
3 500,00

0,00

3 500,00

0,00

2 000,00

1 500,00

0,00_

0,00

0,00

_0,00_

Vote
(4)

b 3 500,00

0,00

3 500,00

0,00

2 000,00

1 500,00

0,00

0,00

0.00

0,00

Montant pour

information (5)

b 0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00,

0,00

0,00

0,00

RECETTES (répartition)
(Pour Information)

TOTAL RECETTES AFFECTEES
13

16
20

21

22

23

Subventions d'investissement

Emprunts et dettes assimilées

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations reçues en affectation

Immobilisations en cours

Restes à réaliser N-1 (3)

£ _0,00_&AO_

0,00

_0,00_

0,00.

0,00

0,00

Recettes de l'exercice

_d_0,000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

RESULTAT = (c+d) - (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-3 500,00

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les artictes conformément au plan de comptes appliqué par fa régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, sait après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l'opération d'équipement constitue un chapitre faisant ('objet d'un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de rassemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque f'opération d'équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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RÉGIE EXPLOITATION MONTAGNES DE LANS - RÉGIE D-EXPL01TATION DES MONTAGNES DE LANS - BP - 2021

IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A1.1

A1.1 - DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la iîgne

de trésorerie Î2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant desremboursements N"1_

Intérêts (3) Remboursement du tirage
Encours restant dû au 01/01/N

51921 Avances de trésorerie de la collectivité de rattachemant

51928 Autres avances de trésorerie
llSliilliiBliilllll

51931 Lignes de trésorerie

lïfc^lit^l>tï§^l^lS;i%ïsSï!ti%^i8î8i^iS^

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt

iiiiiiiiifflffiiiiiiiiiiiiit

5194 Billets de trésorerie

5198 Autres crédits de trésorerie

519 Crédits de trésorerie (Total) 0,00 0,00 0.00 0,00 0,00

(1) Circulaire n° NOR ; INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de rassemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l'ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par l'organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).

(3) [[ s'agit des intérêts comptabiiisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur Hgne de trésorerie pour lesquels !es intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour iesqueis les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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RÉGIE EXPLOITATION MONTAGNES DE LANS - RÉGIE D-EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS - BP - 2021

IV-ANNEXES sv
ELEMENTS DU BILAN^- ETAJLDE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

A1.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et_de_ttes à l'oriqine du contrat

Organisme prêteur ou chef

défile

Date de

signature

Date

d'émissïon ou

date de

mobilisation

(D

Date du

premier

rembour-

sèment

Nominal (2)

Type de

taux

d'Intérêt

(3)

Index (4)

TauxMtial

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

Pério-

dicité des
rembour-

sements

(6)

Profil
d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sèment

anticipé

0/N

Caté-

gorie

cTem-

prunt

(8)

163 Emprunts obligataires (Total) 0,00

MliliffîllBllllfâllli

164 Emprunts auprès

d'établissement de crédit fTotal)

%iïâiïii0t^ 850 000,00

1641 Emprunts en euros (total) 850 000,00 liiiiiiKSiiiiIIISillliliKlël
MIN516123EUR SA BANQUE POSTALE 23/06/2017 01/03/2019 850 000,00 1,800 1,759 X Echéance

constante

1643 Emprunts en devises (total) 0,00 •
16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total}

iiiiiiliWf

0.00
iiBtl8ii81!il€

ililllillllllî
1111111111

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total) 11118811188111
0,00

liS6111illlill811

1675 Dettes pour METP et PPP (total) 0,00 lllllllllli

1678 Autres emprunts et dettes (total) 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

0,00

as

1681 Autres emprunts (total) 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

0,00

1687 Autres dettes (total) 0,00

Total général 850 000,00
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RÉGIE EXPLOITATION MONTAGNES DE LANS - REGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS - BP - 2021

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nomînai : montant emprunté à i'origîne.

(3} Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme ia simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l'origine du contrat

(6) Indiquer la périodicité dès remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour m fine, X pour autres à préciser.

[8) Catégorie d'emprunt à i'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de !a clrcuiaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux coHectivjtés territoriales).
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RÉGIE EXPLOITATION MONTAGNES DE LANS - RÉGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS - BP - 2021

IV-ANNEXES N
ELEMENTS DULBILAN - ETATDE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

A1.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

163 Emprunts obligataires (Total)

164 Emprunts auprès d'étabHssement de

crédit fTotal)

1641 Emprunts en euros (total)

MIN516123EUR

1643 Emprunts en devises (total)

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

165 Dépôts et cautionnements reçus

fTotal)

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières fTotaI)

1675 Dettes pour METP et PPP (total)

1678 Autres emprunts et dettes (tota!)

168 Emprunts et dettes assimilés fTotai)

1681 Autres emprunts (total)

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

1687 Autres dettes (total)

Total générai

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

0/N

(10)

;!%ÏN,

Montant couvert

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

Catégorie

d'emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

A-1

'"ï"}-:y'"-^K^^-i- "'•

iASSffi

'sy;VÎ&Vï

Capital restant dû au

01/01/N

0,00

777 987,02

m 987.02

777 987,02

0.00

0,00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0,00

0.00

777 987.02

Durée

résiduelle

(en

années)

17.17

Taux d'intérêt

Type
de

taux

(12)

F

^.

Index (13)

"s'i;/:/^

Niveau

de taux

d'Intérêt

à la date

de vote

du

budget

(141

1,759

Annuité dejlexercice

Capital

0.00

36981,55

36981,55

36981,55

0.00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

36981,55

Charges d'inférêt

(15)

0,00

14 003,77

14 003,77

14 003,77

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

14 003,77

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0.00

0.00

0,00

ICNE de
l'exercice

0,00

11 115,08

11 115,08

11 115,08

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0.00

0,00

0,00

0,00

11 115,08

(9) S'agîssant des emprunts assortis d'une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour i'exerdce correspondant au véritabie endetîement

(10) Si Femprunî est soumis à couverture, il convient de compléter (e îabieau « détail des opérations de couverture ».

(11 ) Catégorie d'empmnt Exempie A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la -typologie de la circulaire IOCB101 5077C du 25 juin 201 0 sur ies produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simpie ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seufement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner Findex en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

[14} Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer ie niveau à la date de vote du budget
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(15) !I s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'artide 66111 « Intérêts régies à i'échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer [es intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés au 768.
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ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA
IV - ANNEXES

DETTE - REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX
IV

A1.3

A1.3 - REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS AD

Emprunts ventiiés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer [e

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type
d'indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

Tiaxima! (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

tu re

éventu-

elle (81

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

0)

Intérêts à payer

au cours de

Fexercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

Fexercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de faux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré ftunnel) (A)

TOTAL (A) 0,00 0.00 0,00 0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)

TOTAL (B) O.ÛO 0.00 0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)

TOTAL (C) 0.00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 cape

m_
TOTAL (D) 0,00 0.00 0,00 0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E) l—
TOTAL (E) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00

Autres types de structures (F) —l
TOTAL (F) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL 0,00 0,00 0.00 0,00 0,00 0,00

(1 ) Répartir les emprunts selon te type de structure de taux [de A à F seîon la classification de [a charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventueiïes.

(2) Nominal : montant emprunté à i'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart cfsndîces dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture, indiquer le montant, î'index ou la formule correspondant au taux minima! du contrat de prêt sur toute ia durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'îndex ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute ia durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de ['Indemnité contractuelle de remboursement définitif de E'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à ia prochaine date d'échéance.

(8} Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer ie niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initia! et comptabiiisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'articie 668.

[11 ) Indiquer ies intérêts à perc&voîr au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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ELEMENTS DU BILAN ETAT DE LA
IV-

DETTE
ANNEXES
- TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS

IV
A1.4

A1.4-TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

Structure

(1)
Indices zone euro

(2)
Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)
Ecarts rfindices zone euro

(4)
Indices hors zone euro et

écarte d'îndices dont l'un

est un indice hors zone

euro

(5)
Ecarts d'indices hors zone

euro

(6)
Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variabie ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné (cap) ou encadré

fïunne/L

Nombre de

produits

% de l'encours 100,00 0,00 0,00 0,00

Montant en euros 777 987,02 0,00 0,00 0,00

0,00

0,00

(Nombre de

_produits

(B) Barrière simple. Pas d'effet de levier % de l'encours 0,00 0,00 0,00

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00

ISII'fililllllSlllll

0.00

0,00

Nombre de

oroduits

(C) Option cTéchange (swaption) % de Fencours 0,00 0,00 0.00 0,00

Montant en euros 0,00 0,00 0,00

0,00

0,00

(D) Mutfipficafeur Jusqu'à 3 ; multîptîcateur Jusqu'à 5

cape

Nombre de

oroduils

% de ['encours 0,00 0,00 0.00 0,00

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00

0,00

Nombre de

produite

(E) Muitiplicateur jusqu'à 5 % de l'encours 0,00 0,00 0,00

Montant en euros 0.00 0.00 0,00 0.00

0,00

0,00

Nombre de

produits

(F) Autres types de structures % de l'encours 0,00

Montant sn euros
s®Si^séti??lilliilli^i^l

0,00

(1) Cette annexe retrace te stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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EL.EMENTS DU BILAN - ETAT DE LA
IV-ANNEXES
DETTE - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE

IV
A1.5

A1.5 - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Taux fixe (total)

Taux variable simple (total}

Taux complexe (total) (2)

Total

Emprunt couvert

Référence de

Femprunt couvert

AS

Capital restant

dû au 01/01/N

0,00

0,00

0.00

0.00

Date de fin

du contrat

Instrument de couverture

Organisme

co-contractant

Type de
couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

t'instrument de

couverture

0.00

0.00

0,00

0,00

Date de début

du contrat

^...^!~.~^'Ï'

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

0,00

0.00

0.00

0,00

Primes éventuelles

Primes payées

pour i'achat

d'option

0.00

0,00

0,00

0,00

Primes

reçues pour

la vente

d'option

0.00

0,00

0,00

0,00

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) [l s'agit d'un faux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un swap, d'une option (cap, floor. tunnel, swapSon).

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bJmestrielle, S : semesîrieile, T : trimestrielle, X : autre.
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IV-ANNEXES J\L
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

A1.5 - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Taux fixe Çtotai)

Taux variable simple (total)

Taux complexe (total) (2)

Total

Effet de l'instrument de couverture

Référence de Femprunt

couvert

_Tauxpay&

Index

(51

Niveau de taux

(6)

Taux reçu

Index

n

Niveau de taux

Charqes et produits constatés depuis l'oriqine du contrat

Charges c/668

0.001

0,00|

0,001

0,00|

Produits c/768

o.oc

o,oc

o.oc

o,oc

Catéqorie d'emprunt (S}

Avant opération |

de couverture

Si

Après opération

de couverture

[5) indiquer l'index utilisé ou ia formule de taux.

(6) Pour ies emprunts à taux variabîe, indiquer le niveau à la date de vote du budget

(7} A compléter si î'instrument de couverture est un swap.

(8) Catégorie d'emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie da la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE

AUTRES DETTES A1.6

A1.6-AUTRES DETTES
(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d'un emprunt)
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS A2

A2 - AMORTISSEMENTS - METHODES UTILISEES
CHOIX DE L'ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur

Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s'amortissent sur un an (article R. 2321-1 du

CGCT) : €

Procédure

d'amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée

(en années)

0 01/01/2000
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS A3.1

A3.1 - ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS

Nature de la provision ou de la

dépréciation

Dotations
inscrites au

budget de
l'exercice (1)

Date de
constitution

Montant des
prov.et

dépréciations
constituées

au 01/01/N

Montant total
des prov. et

dépréciations
constituées

Reprises

inscrites au

budget de
l'exercice

SOLDE
prévisionnel
au31/12/N

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES
Provisions réglementées et

amortissements déroaatoires

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour risques et charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL BUDGETAIRES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEIVII-BUDGETAIRES
Provisions pour risques et charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Provisions nouvelles ou abondement d'une provision déjà constituée.

(2} Indiquer i'objet de ta provision (exemptes ; provision pour litiges au titre du procès ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l'équipement.,.).
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETALEMENT DES PROVISIONS A3.2

A3.2 - ETALEMENT DES PROVISIONS

(1) II s'agit des provisions pour risques et charges qui peuvent faire t'objet d'un étalement.
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - DEPENSES A4.1

Art. (1)

DEPENSES A COUVRIR PAR DES

Libellé (1)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

16 Emprunts et dettes assimilées (A)
1631
1641
1643
16441
1678
1681
1682
1687

Emprunts obligataires
Emprunts en euros

Emprunts en devises

Opérât' afférentes à l'emprunt

Autres emprunts et dettes

Autres emprunts

Bons à moyen terme négociables

Autres dettes

Dépenses et transferts à déduire des ressources Droores (B)

10...

10...

1021
139_

_020_

Reprise de dotations, fonds divers et réserves

Reversement de dotations, fonds divers et réserves

Dotation
Subi/, /ni/esf. transférées cpte résultat

Dépenses imDrévues

RESSOURCES PROPRES

Propositions nouvelles

342 859,05

36981,55
0,00

36981,55
0,00

0,00
0,00
0,00

0,00
0,00

305 877.50

195657,68,

110219,82

0,00

l

Vote (2)

342 859,05

36981,55
0,00

36981,55
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

305 877,50

195657,68
110219,82

0,00

Dépenses à couvrir par des

ressources propres

Op. de l'exercice

l

342 859,05

Restes à réaliser en

dépenses de l'exercice

précédent (3) (4)

505,00

Solde d'exécution

D001 (3) (4)

0,00

TOTAL
Il

343 364,05

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de t'exerdœ votés fors de ta séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est volé ou en cas de reprise anticipée des résuitats de l'exerciœ précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget - vue d'ensemble.

Page 34



RÉGIE EXPLOITATION MONTAGNES DE LANS - RÉGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS - BP - 2021

IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - RECETTES A4.2

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b
Ressources propres externes de l'année (a)

10222
10228
26...

27...

FCTVA
Autres fonds globalisés

Participations et créances rattachées

Autres immobilisations financières

Ressources propres internes de l'année (b) (3)

15...

169

26...

27...

28...

28031
28033
28121
28131
28135
28138
28151
28153
28154
28157
28181
28^82
28183
28188
28221
28231
28235
28238
28251
28253
28254
28257
28283
28288

29...

39...

481...

021

Provisions pour risques et charges

Primes de remboursement des obligations

Participations et créances rattachées

Autres immobilisations financières

Amortissement des immobilisations

Fra/s d'études

Fra/s d'Insertion

Aménagement Terrains nus

Bâtiments

Installations générales, agencements,..

Autres constructions

Installations complexes spécialisées

Installations à caractère spécifique

Matériel industriel

Aménagements des matériels industriels

Installations générales, agencements

Matériel de transport

Matériel de bureau et informatique

Autres

Terrains nus (affectation)

Bâtiments (affectation)

Installations générales (affectation)

Aménagt Autres constructions (affect)

Installât" complexes spécial, (affect)

/nsfa/. caractère spécifique (affect)

/nste/. Matériel industriel (affect)

Aménagement matériel Industriel (affec)

Matériel de bureau et Info. (affect)

Autres impos corporelles (affectation)

Dépréciation des immobilisations

Dépréciaf des stocks et en-cours

Charges à répartir plusieurs exercices

Virement de la section d'exploitatlon

Propositions nouvelles

250 979,30

0,00

0,00

0,00

250 979,30

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

275,00

0,00

0,00

0,00

1 066,33

9218,23

0,00

0,00

14483,52

10 668,34

80917,31

64 777,88

2 468,00

32509,89

159,38

16912,32

5527,07

11 996,03

0,00

Vote (2)

III 250 979,30

0,00

0,00

0,00

250 979,30

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

275,00

0,00

0,00

0,00

1 066,33

9218,23

0,00

0,00

14 483,52

10 668,34

80917,31

64 777,88

2 468,00

32509,89

159,38

16912,32

5 527,07

«996,03

0,00

Total

ressources

propres

disponibles

Opérations de

l'exercice

III

250 979,30

Restes à réaliser en

recettes de l'exercice

précédent (4) (5)

0,00

Solde d'exécution

R001 (4) (5)

119910,26

Affectation

R106(4)

0,00

TOTAL
IV

370 889,56

Dépenses à couvrir par desj'essources oropres

Ressources propres disRonibles

Solde

Il
IV
y= IV- 11(6)

Montant

343 364,05

370 889.56
27 525.51
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(1 ) Las comptes 15, 1 69, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l'exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou rétablissement applique te régime des provisions bud;

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif est volé ou en cas de reprise anticipée des résultats de i'exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget - vue d'ensembîe.

(6) Indiquer le signe algébrique.
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IV - ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D'EAU ET
D'ASSAINISSEMENT - SECTION D'EXPLOITATION

A5.1.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D'EAU ET
D'ASSAINISSEMENT- SECTION D'INVESTISSEMENT

A5.1.2

Cet état ne contient pas d information.
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D'ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF - SECTION D'EXPLOITATION

A5.2.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV-ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D'ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF - SECTION D'INVESTISSEMENT

A5.2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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IV-ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES A6

A6 - ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice

Nature de la
dépense

transférée

Durée

de
l'éta-

lement

Date de la
délibéra-

tion

TOTAL

Montant de la
dépense

transférée au
compte 481

(l)
0,00

Montant amorti
au titre des
exercices

précédents
(Il)

AOO

Montant de la
dotation aux

amortissements

de l'exercice

(c/6812)
dll)

0,00

Solde (1)

0,00

(1 ) Correspond au montant de la charge restant à amortir = f - (II + III).
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IV-ANNEXES _l IVELEMENTS DU BILAN - DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS _l A7

A7 - CHAPITRE D'OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

(1 ) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A rempiir uniquement en cas de reprise des résultats de ['exercice précédent, soit après ie vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résuttats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu'en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV-ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES ET REÇUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE B1.1

B1.1 - ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE

Désignation du

bénéficiaire

Total des emprunts

contractés par des

coil&ctivités ou des

EP (hors logements

sociaux}

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

coiïectîvités ou des

EP (hors logements

sociaux)

Total des emprunts

contractés pour des

opérations de

loqement social

TOTAL GENERAL

Année de

mobilisation et

profil

d'amortissemenf

de Femprunt fi)

Année Profil

Objet de

E'emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial

0,00

0.00

0,00

0.00

Capital restant

dû au 01/01/N

0,00

0,00

0,00

0.00

Durée

rési-

duelle

Périodl-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial

Taux

(3)

Index

w
Taux

actua-

riel (SI

Taux à la date de vote

du budget (6)

Taux

(3)

ff!

Index

(1)

:W,.ï%

Niveau

de taux

Catégorie

d'emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l'emprunt

Annuité garantie au cours d&

Fexercice

En intérêts (8)

0,00

0,00

0,00

0,00

En capital

0.00

0,00

0,00

0,00

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progress'rf, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3} Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d'index (ex. EURIBOR 3 mois ...).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget

(7) Catégorie d'emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. !a ciassification des emprunts suivant ia typologie de la circulaire [OCB1015077Cdu25Juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) II s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à S'article 66111 <c Intérêts régies à l'échéance » (intérêts décaissés).
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IV-ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN - CALCUL DU RATIO D'ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D'EMPRUNT
B1.2

B1.2 - CALCUL DU RATIO D'ENDETTEMENT RELATIF

Calcul du ratio de l'artfcle L. 2252-1 du CGCT
Total des annuités déjà garanties à échoir dans l'exercice (1)
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l'exercice (1)
Annuité nette de la dette de l'exercice (2)
Provisions pour aaranties d'emprunts

Total des annuités d'emprynts garantis de l'exercice

Recettes réelles de fonctionnement

1=

AUX GARANTIES D'EMPRUNT

Valeur en euros

A
B
e

_D_

A+B +C - D

JL

0,00
0,00
0,00
0,00

0.00

990 807,37

Part des garanties d'emprunt accordées au titre de l'exerclce en % (3) l l/II 0.00

(1 ) Hors opérations visées par t'artlcle L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l'artlcle D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d'emprunt accordées au titre d'un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV-ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES ET REÇUS

SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET_ B1.3

B1.3 - SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

(1) indiquer l'article d'imputation de ta subvention.

(2) Dénominalion ou numéro éventuel de [a subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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JV-ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES ET REÇUS

ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL B1.4

B1.4- 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL

(1 ) Indiquer l'objet du bien mobilier ou immobilier.

(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + restant cumul.
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IV-ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES ET REÇUS

ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE 81.5

B1.5- ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
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IV-ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES ET REÇUS

ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES B1.6

Année

d'oriaine

Nature de l'engagement

8017 Subventions à verser en annuités

8018 Autres ennaaements donnés

Au proîiid'organismes publics_

Au profit d'oraanismes privés_(1l

B1.6 -ETAT

Organisme

TOTAL

DES AUTRES
bénéficiaire Durée e

année;

ENGAGEMENTS DONNES
an

s

Périodicité Dette en capital à

J'ortgine

0,00

0,00

0,00

0,00

AOO

Dette en capital

1/1/N

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Annuité à verser au

cou rs_d e l 'exe rç[ç_e_

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

(1) Concernant les garanties accordées à ('Agence France Locale (Articfe L1611-3-2 du CGCT) :

- f « Organisme bénéficiaire » de ia garantie est toute personne titulaire d'un « titre étigîble » émis ou créé par l'Agence France Locale ;

" la rubrique « Périodicité » n'est pas remplie car la garantie n'a pas de périodicité. La garantie est d'une durée totale indiquée à ta colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à t'origîne » correspond au montant tola] de ta garantie accordée aux titulaires d'un titre éjjgjbte ;

" la colonne « Dette en capital 1/1/N » correspond au montant résiduel de ta garantie au 1/1/N ;

~ la colonne « Annuité à verser au cours de l'exercice » n'est pas remplie car l'octroî de la garantie n'implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués

qu'en cas d'appel de la garantie.
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IV-ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES ET REÇUS

ETAT DES ENGAGEMENTS REÇUS B1.7

B1.7- ETAT DES ENGAGEMENTS REÇUS
Année

d'origine

Nature de l'engagement

8027 Subventions à recevoir par annuités (a

8028 Autres engagements reçus

A l'exception de ceux reçus des entreprises

Engagements reçus des entreprises

Org;

nnuités reste

TOTAL

anlsme émetteur

int à recevoir)

Durée en

années

Périodicité Créance en caplt

l'origlne

al à

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Créance en capital

01/01/N

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Annuité r<

cours de Fi

içueau

exercice

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
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IV-ANNEXES JV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT B2.1

B2.1 - SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

(1) il s'agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) II s'agit du montant prévu initialement par l'échéancier corrigé des révisions.

(3) II s'agft de la différence entre tes AP engagées et les CP consommés.
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IV - ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT B2.2

B2.2 - SITUATION DES AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

(1) il s'agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) II s'agit du montant prévu initialement par l'échéancier corrigé des révisions.

(3) 11 s'agit de la différence entre les AE engagées el les CP consommés.

Page 51



RÉGIE EXPLOITATION MONTAGNES DE LANS - RÉGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS - BP - 2021

IV-ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1

C1.1 - ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL

EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4L

AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a) §11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services

Directeur général adjoint des services

Directeur généra] des services techniques

Emplois créés au titre de l'article 6-1 de la loi n° 84-53

0,00

0,00

0,00
0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00
0,00
0,00

0,00

0,00

0,00
0,00

0,00

0,00

0,00

_o,œ_

0,00

0,00

0,00

_0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (e) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POUCE 0) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b+c+d+e+f+g+h+i+j+k) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(1 ) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : [NTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d'origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par rassemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, ies emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travaii prévue par ia délibération créant l'emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionné! à ['activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d'activité sur j'année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d'actîvité dans l'année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l'année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l'année correspond à 0,8 ËTPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = E

%) présent la moitié de l'année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à rni-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 /12).

(5) Par exempte : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d'emploi existant, « emplois spécifiques » régis par i'artScle 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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IV - ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D'IN FORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1

C1.1 - ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES

(D
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3)

Indice ?1 Euros

CONTRAT

Fondement du contrat (4)_ Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6) 0,00

Agents occupant un emploi non permanent (7) 0,00

TOTAL GENERAL — 0,00

(1) CATEGORIES: A. B et C.

(2) SECTEUR ADM : Administratif.
TECH : Technique.
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social.
MS : Médico-social.
MT : Médico-technîque,
SP : Sportif.
CULT : Culturel
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

(3) REMUNERATiON : Référence à un indice brut (indiquer [e niveau de l'indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer ï'ensembïe des éléments de la rémunération brute annuelle).

(4) CONTRAT : Motif du contrat (toi du 26 janvier 1984 modifiée) :
3-a° : article 3, leraiînéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème aiinéa : accroissement saisonnier d'activité.
3-1 : remplacement d'un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...).
3-2 : vacance temporaire d'un emploi.

absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des sen/ices ou la nature des fonctions le justifient
emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
emplois des communes de moins de 2 000 habitants &t des groupements de communes de moins d& 10 000 habitants dont la création ou fa suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à ['établissement en matière de création,

3-3-1'
3-3-2°
3-3-3'
3-3-4"
3-3-5°

de changement de périmètre ou de suppression d'un sen/ice pubiic.
3-4. : article 21 de ia io! n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : articie 38 travaiïleurs handicapés catégorie C.
47 : articie 47 recnitements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 coilaborateure de groupes de cabinets.
110-1 : coilaborateurs de groupes d'éius.
A : autres (préciser).

(5) Indiquer si l'agent contractuei est titulaire d'un contrat à durée déterminée (CDD) ou d'un contrat à durée indéterminée (CDt). Les contrats particuliers devront être labeilisés « A / autres » et feront Fobjet d'une précision (ex : « contrats aidés »).

(6} Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la los n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d'un contrat à durée indéterminée pris sur ie
fondement de l'article 21 de la loi n' 2012-347.

(7) Occupent un empioi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3,110 et 110-1.

(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, si convient ds mentionner le chevron conformément à l'artide 6 décret 85-1 148 du 20 octobre 1985.
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IV-ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L'ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

C1.2

C1.2 - ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L'ETABLISSEIVIENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (11

AGENTS TITULAIRES OU NON

TOTAL GENERAL

CATEGORIES EFFECTIFS

0

MONTANT PREVU A [-'ARTICLE
6215

0,00

(1) Cette annexe est sen/îe s'il s'agit d'un budget annexé au budget d'une collectivité iocafe ou d'un étabiissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personne! en vue de ['exploitation du service.
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IV-ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER. C2

C2 - LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L
2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1). Toute personne a le droit de demander
communication.

La nature de l'engagement (2)

Détéaation ds service publie f3ï

Garantie ou cautionnement d'un emprunt

Autres

Nom de l'organisme
Raison sociale de

l'oraanisme

Nature juridique de
l'oraanisme

Montant de
l'enaaaement

(1 ) Hôte! de ville pour les communes et siège de rétablissement pour tes EPCI, syndicat, etc. et autres lieux publies désignés par la commune ou rétablissement.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l'exécutif).

(3) Préciser ia nature de la délégation (concession, affermage, régfe intéressée, ...).
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IV-ANNEXES l IV.
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE | C3

C3 - LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
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IV-ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES

Nombre de membres en exercice ; 7

Nombre de membres présents :
Nombre de suffrages exprimés : ^.
VOTES ;^

Pour:

Contre : t
Abstentions :

Date de convocation : 07/04/2021

Présenté par (1) Le DIRECTEUR,
A Lans-en-Vercors le 12/04/2021
(1) Le DIRECTEUR,

Délibéré par rassemblée (2), réunie en session Ordinaire
A Lans-en-Vercors, le 12/04/2021
Les membres de ['assemblée délibérante (2),

BEYRON FREDERIC

CHARRON GUY

COLLAVET CHRISTIAN

GIANESE CHRISTIAN

KRAEMER MICHAEL

MARECHAL ISABELLE

MOULIN DANIEL

TABITAJEAN-CHARLES

_J.^===y"

^
^~. ^e~i~i'

7^-—^
ï >*<t

Certifié exécutoire par (1) Le DIRECTEUR, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le
A Lans-en-Vercors,le 12/04/2021

(1) Indiquer le « président du conseil d'admlnlslratlon » ou l'exécutlfda la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,...

(2) L'assemblée déllbéranle étant : le Conseil d'administration.

/•<<>
/<ï'

'%\
^/. "\

wl

\%,
v"-^
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